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Les commandants d'arrondissement portent Ie chapeau conique avec cocarde
cantonale en soie, le numöro de Tarrondissement, et le pompon blanc.

Les commis d'exercice portent le chapeau conique avec la cocarde cantonale en

töle peinte, le numero de leur arrondissement, et le pompon blanc.

Art 9. Les instructeurs d'infanterie porlent la coiffure des officiers d'ötat-major,
de bataillon ou des adjudants, sans numöro. Pompon blanc.

Arf. 10. La coiffure du petit ötat-major d'arrondissement et des musiciens est la

meme que celle de Tötat-major de bataillon, sauf ce qui est dit pour les secrötaires
des commandants. Ils portent Ie numero de leur arrondissement.

Art. 11. Les epaulettes des sous-officiers, caporaux, appointös et soldats de toutes

armes sont maintenues. Toutefois, leur dimension est modifiöe comme suit:
La patte formee intörieurement par une bände de cuir, de maniere ä ce qu'elle

soit tout ä fait souple et non plus rigide comme jusqu'ici, recouverte par un fort
tissu de laine ronde dite genappe, a 10 centimetres de longueur, depuis son extrö-
mitö au bord exterieur de la torsade ; eile est large de 6 centimetres 5 millimötres.
Son extremite est ä pans coupes de 3 cenlimetres de large; une boutonniere de 2

centimötres de long est pratiquee au milieu ä 1 centimetre de son extremite.
Le corps est de 12 centimötres dans sa plus grande largeur exterieure et de 10

centimötres ä Tintörieur.
La torsade, d'un centimetre d'epaisseur, est bordee en dedans d'un cordon de 3

millimötres d'öpaisseur. La longueur totale de Textremite de la patte au bord
exterieur de la torsade est de 16 centimetres 5 millimötres.

Les franges, de 7 centimetres de longueur, au maximum.
Les ecailles des dragons seront conformes au modele depose au bureau du

contröle.

Art. 12. La couleur de Tetoffe du fond des insignes (brides) est fixee comme suit:
Pour les chefs de corps du gönie, de Tartillerie, de la cavalerie et des carabi-

biniers, les officiers du commissariat, noire (velours).
Pour le chef du corps de Tinfanterie, les commandanls d'arrondissement, les

inspecteurs des tambours et des trompettes, les commis d'exercices, bleu foncö (en

drap). Passe-poil ecarlate.

Passe-poil: Gönie, brun.
» Artillerie, öcarlate.
» Carabiniers, noir.
» Commissariat, amarante.
« Dragons, cramoisi.

Art. 13. Tous les objets ci-dessus mentionnös doivent ötre conformes aux modöles
deposes au bureau du contröle des armes.

Art. 14. Les prösentes prescriptions ne s'appliquent qu'aux nouvelles
acquisitions.

Donnö, sous le sceau du Conseil d'Etat, ä Lausanne, le 6 fevrier 1869.

Le President du Conseil d'Etat,
(L. S.) Ch. ESTOPPEY.

Le Chancelier,
(A suivre.) Carey.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö:
Le 3 mars 1869, MM. Piguet, John-Cesar. au Chenit, capitaine aide-major du

11 le bataillon de R. F.; Viquerat, Franjois, ä Donneloye, capitaine du centre n»
2 du 45« bataillon d'eiite ; Curchod, Ch ä Pompaples, lieutenant du centre n° 3
du 10e bataillon d'eiite.

Le 6 mars, MM. Mayor, Adrien, ä Mollens, ler sous-lieutenant porte-drapeau



- 240 -
du 46« bataillon d'ölite; Dutoit, Auguste ä Belmont, 2c sous-lieutenant de la
compagnie de carabiniers n° 10 d'elile.

Le 10 mars, M. Van Muyden, Theodore, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant de Ia
compagnie de parc n° 75 R. F.

Le 13 mars, MM. Rebeaud, Fs-Louis, ä Yvonand capitaine de la compagnie du
centre nft 2 du lle bataillon R. C.; Lambelet, Ulysse, ä Orbe, lieutenant du centre
n» 2 du 26e bataillon d'ölite; Duboux, Abram, ä Cully, lieulenant du centre n 1

du 6e bataillon R. C.; Ducret, Arthur, ä Lausanne, 1er sous-lieutenant des
chasseurs de droite du 5" bataillon R. C.; Bocion, Adolphe, ä Bournens, lieutenant des
chasseurs de gauche du 111° bataillon R. F

Le 19 mars, MM. Epars, Alexandre, ä Penthalaz, 2« sous-lieutenant de la
compagnie de carabiniers n° 5 R. C.; Epars, Alexis-Louis, ä Penlhalaz, l" sous-lieutenant

de la compagnie du centre n' 4 du 70» bataillon d'eiite; Renevier, Louis,
ä Pully, capitaine de la compagnie de carabiniers d'eiite n" 3

Le 27, MM. Compondu, Ls, d'Echallens, ä Bulle, capitaine de la compagnie du
centre n° 4 du I12e bataillon li. F.; Guex, Louis, ä St-Legier, 2» sous-lieutenant
de la compagnie des chasseurs de droile du 26e bataillon d'eiite; Chessex, Aug.,
ä Montreux, lieutenanl de la compagnie de carabiniers n° 30 d'ölile; Gvignard,
Ls-Ulysse, au Lieu, lieutenant du centre n° 1 du 45° balaillon d'eiite.

Le 31, MM. Bolay, Adrien, ä Pampigny, capitaiue quartier-maitre du 50c
bataillon d'ölite; Agassiz, Henri, ä Bavois, ler sous-lieutenant des chasseurs de

fauche du 46e bataillon d'eiite; Favez, Georges, ä Pompaples, 2« sous-lieutenanl
u centre no 2 du 26e bataillon d'elile ; Glardon, Jules, ä Ste-Croix, 2.» sous-lieutenant

de la compagnie de carabiniers n" 1 R. C.; Corboz, Constant, ä Epesses,
ler sous-lieutenant porte-drapeau du 45° bataillon d'ölite; Constancon, Roger, ä
Yverdon, 2c sous-lieutenant du centre n° 3 du 112c bataillon R. F.

Le 2 avril, MM. Guibert, Justin, ä Villars-sous-Yens, lieutenant de la compagnie
de carabiniers n° 3 R. C.; Rolaz, Louis, ä Aubonne, lieutenant quartier-maitre du
46e bataillon d'ölite; Epars, Jules-Francois-Henri, ä Penlhalaz, ler sous-lieutenant
des chasseurs de gauche du 10c bataillon R. C.; Rambert, Francois, ä Chailly, 2e
sous-lieutenant du cenire u° 3 du 4(5" bataillon d'ölite.

Le 6 avril, MM Richard, Eug., ä Grandson, lieutenant des chasseurs de droite
du 70e bataillon d'ölite; Francfort, Denis, au Vaud, 1er sous-lieutenant de la
compagnie de carabiniers d'eiite nc 3 ; Jaquiery, Henri, ä Cronay, 2e sous-lieutenant
de la compagnie de carabiniers n° 3 R. 0 ; Reymond, David-Aug., au Solliat,
capitaine aide-major du 10c bataillon R. C.; Delure, Fs-Ls, ä Orbe, ler sous-lieutenant

du centre u° 3 du 10e bataillon d'eiite ; Vincent, Lucien, ä Lausanne, 2c sous-
lieutenant du centre n° 1 du 10c bataillon d'eiite.

Le 9, MM. Remund, Edouard, ä Rolle, 1er sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers d'ölite n" 76; de Weiss, Emile, ä Pully, 2e sous-lieutenant de la
compagnie de carabiniers n" 6- R. C.; Demieville, Adrien, ä Yverdon, lieutenaut du
centre n° 3 du 26e bataillon d'eiite; Blanc, Louis, ä Lausanne, ler sous-lieutenant
du centre n° 1 du 6c bataillon It. C.

Le 14, MM. Chappuis, Albert, ä Rivaz, ler sous-lieutenant des chasseurs de
gauche du 26c bataillon d'ölite; de Loriol, Guillaume, äCoppet, 1 er sous-lieutenant
de la compagnie de carabiniers n° 5 R. C.

Le 16, MM. Jaquemin, Jules, ä Yvorne, commandant du 113e bataillon R.. F.;
Chausson, Paul-Fredöric, ä Aigle, commandant du 4e balaillon R. C.

Le 17, MM. Luquiens. Auguste, ä Juriens, 2e sous-lieutenant du centre n° 1 du
45e bataillon d'eiite; Secretan, Edouard, ä Lausanne, 2c sous-lieutenant de la
compagnie de carabiniers n» 4 R. C.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France et TItalie, 10 fr. par an. Pour les autres
Etats, 12 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne TAdministration et la Redaction,
s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä Lausanne, composö

de MM. F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;
Jules Dumur, capitaine fedöral du gönie.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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